
 
 
 
 
Canada, province de Québec, Municipalité de Rivière-à-Claude. 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal tenue le lundi 19 
février 2024 à 18 h 05 à la salle du conseil située au 520, rue principale Est à 
Rivière-à-Claude. 
 
Sont présents :   Monsieur Réjean Normand, maire 
 Madame Johanne Castonguay, conseillère au siège no.1 
 Monsieur Roberge Castonguay, conseiller au siège no.2 
 Monsieur Allen Tremblay, conseiller au siège no.3 
 Madame Dominique Auclair, conseillère au siège no.4 
 Monsieur Martin Barrette, conseiller au siège no.5 
 Monsieur Jean-Marie Therrien, conseiller au siège no.6 
  
Les membres présents forment le quorum. 
 
Est également présente Mme Nataly M. Ferland, directrice générale et greffière-
trésorière. 
 
Les membres du conseil confirment avoir été notifié tel que requis par l’article 153 
du Code Municipal. 
 
Période de recueillement 
 
DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS 
 
Ouverture de la séance 
 
La séance est ouverte à 18h05 par M. Réjean Normand maire, Mme Nataly M. 
Ferland, directrice-générale et greffière-trésorière, fait fonction de secrétaire. 
 
Adoption de l’ordre du jour 
 
2024-02-026 
 
Pro : M. Roberge Castonguay App : M. Jean-Marie Therrien 
Résolu à l’unanimité 
 
Que l’ordre du jour soit accepté tel que présenté. 
 
REMPLACER LA DÉSICION DU CONSEIL PRISE EN NOVEMBRE 2023 
(RÉF : 2023-11-113) SUR LE RÔLE TRIENNAL 2025-2026-2027 
 
2024-02-027 
 
Pro : Mme Johanne Castonguay App : M. Roberge Castonguay 
Résolu à l’unanimité 
 
ATTENDU que le conseil municipal a pris une décision lors de la séance du 
conseil du 6 novembre 2023 sans avoir toutes les informations pertinentes. 
 
ATTENDU que les membres du conseil ont été depuis informé de la nature de la 
correspondance reçu en date du 16 octobre 2023 portant sur l’examen de l’état du 
rôle d’évaluation pour la municipalité de Rivière-à-Claude pour le rôle 2025-2026-
2027. 
 
EN CONSÉQUENCE les membres du conseil, à la lumière de ces nouvelles 
informations, désirent suivre la recommandation donnée suite à cette analyse qui 
consiste à procéder à l’équilibration du rôle d’évaluation pour le prochain cycle 
triennal 2025-2026-2027. Et qu’un avis en ce sens soit transmis à la MRC de la 
Haute-Gaspésie dans les plus brefs délais. 
 
AVIS DE MOTION  
 
2024-02-028 
 
Je soussignée, Dominique Auclair, conseillère, donne avis de motion # 2024-02-
028 qu’à une prochaine séance sera soumis, pour adoption, le Projet de règlement 



modifiant le plan d’urbanisme numéro 103 afin d’assurer la concordance au 
schéma d’aménagement et de développement de la MRC de la Haute-Gaspésie. 
 
 
 
-------------------------------------------------------------- 
Dominique Auclair 
 
Un projet de règlement a été soumis à chacun des conseillers, conseillères. 
 
AVIS DE MOTION  
 
2024-02-029 
 
Je soussignée, Martin Barrette, conseillé, donne avis de motion # 2024-02-029 qu’à 
une prochaine séance sera soumis, pour adoption, le Projet de règlement modifiant 
le règlement de zonage numéro 105 afin d’assurer la concordance au schéma 
d’aménagement et de développement et pour bonifier le cadre règlementaire à 
l’initiative de la municipalité. 
 
 
 
-------------------------------------------------------------- 
Martin Barrette 
 
Un projet de règlement a été soumis à chacun des conseillers, conseillères. 
 
NOMINATION DU COMITÉ DE DÉMOLITION 
 
2024-02-030 
 
Pro : M. Jean-Marie Therrien App : M. Allen Tremblay 
Résolu à l’unanimité 
 
ATTENDU que le conseil municipal ce doit selon l’article 148.0.3 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme de nommé un Comité de démolition pour la 
municipalité de Rivière-à-Claude. 
 
IL EST PROPOSÉ et résolu à l’unanimité que tous les élus du Conseil de la 
municipalité de Rivière-à-Claude forment le Comité de démolition. 
 
AVIS DE MOTION  
 
2024-02-031 
 
Je soussignée, Allen Tremblay, conseillé, donne avis de motion # 2024-02-031 
qu’à une prochaine séance sera soumis, pour adoption, le Projet de règlement 
relatif à la démolition d’immeubles de la municipalité de Rivière-à-Claude 
 
 
-------------------------------------------------------------- 
Allen Tremblay 
 
Un projet de règlement a été soumis à chacun des conseillers, conseillères. 
 
NOMINATION CONSEIL LOCAL DU PATRIMOINE 
 
2024-02-032 
 
Pro : Mme Johanne Castonguay App : M. Jean-Marie Therrien 
Résolu à l’unanimité 
 
ATTENDU que le conseil municipal ce doit selon l’article 127 de la Loi sur la 
patrimoine culturel (LRQ, chapitre P-9.002) de nommé un Conseil local du 
patrimoine pour la municipalité de Rivière-à-Claude. 
 
IL EST PROPOSÉ et résolu à l’unanimité que tous les élus du Conseil de la 
municipalité de Rivière-à-Claude forment le Conseil local du patrimoine. 
 
AVIS DE MOTION  
 
2024-02-033 
 



Je soussignée, Johanne Castonguay, conseillère, donne avis de motion # 2024-02-
033 qu’à une prochaine séance sera soumis, pour adoption, le Projet de règlement 
de citation de l’église Saint-Évagre comme immeuble patrimonial. 
 
-------------------------------------------------------------- 
Johanne Castonguay 
 
Un projet de règlement a été soumis à chacun des conseillers, conseillères 
 
Clôture de l’assemblée 
 
2024-02-034 
 
À 19 h 00, sur proposition de Mme Dominique Auclair, l’assemblée est levée. 
 
Je, Réjean Normand, maire, atteste que « la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142 (2) du Code municipal » 
 

 
______________________       
 Réjean Normand, maire                        
 
 ______________________        
Nataly Morin Ferland, d.g & g-t 


